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La fazione di Castel Debole. — II pontone al balipedio di Muggiano
alla Spezia. — Quadro di una battaglia di Ras Alula nella chiesa
delT Asmara. — Hellenica col proprietario ten. Piacen tini. — f II
cap. Giuseppe Giudici.

—-&***

Cirenlaires et pieces officielles.

Par circulaire adressee aux autorites militaires des cantons, le
döpartement militaire federal invite ces autorites ä faire respecter plus
strictement par les corps de musique les dispositions de la loi sur
l'organisation militaire interdisant le port d'uniformes semblables
aux uniformes de Tarmee suisse, ainsi que le port des insignes
röserves aux cadres de cette armee.

Le Departement militaire suisse aux autoritös militaires des
cantons.

Berne, le 6 novembre 1889.

Tous les bataillons de fusiliers et de carabiniers de l'elite ötant
maintenant pourvus de couvertures de bivouac, les armes spöciales
vont en etre pourvues successivement ä leur tour.

En se referant ä son arrötö du 4 juillet 1888 (Feuille militaire
föderale de 1888, page 45), le Conseil federal a döcidö, le 5 courant,
que les couvertures de troupe des armes speciales font egalement
partie de l'öquipement de corps, d'apres l'article 165 de l'organisation

militaire, et qu'en consöquence elles seront confiees ä la garde
des arsenaux des cantons charges de pourvoir ä leur conservation
et ä leur bon entretien.

Nous portons ce qui precede ä votre connaissance et nous ajoutons

que la section administrative du materiel de guerre federal a
ötö chargöe de pourvoir ä l'execution ultörieure de l'arrete du Conseil

federal, du 5 novembre courant.
Departement militaire suisse,

Hauser.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le budget militaire federal de 1890 sera de 33 millions couverts
en partie par le produit de l'emprunt. Pour les cours de repetition
de Tölite on convoquera les 12 classes. Jusqu'ä present, on n'en
convoquait que huit ou dix.

M. M. Etzensperger, negociant ä Zurich, a adresse, comme Ton
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sait, au Conseil föderal, un memoire dans lequel il lui demande d'exa
miner s'il ne serait pas utile de tenir en reserve un fonds de 50 ä

60 millons, pour etre pret ä toutes les eventualites. Les Chambres,
dans leur prochaine session, seront nanties de la proposition de M.

Etzensperger; mais il est peu probable que le Conseil federal la leur
recommande M. Hammer, chef du departement cles finances, considere

comme inutile la cröation de ce fonds de reserve qui greverait
annuellement le budget föderal d'environ cleux millions de francs
pour le service cles interets.

La Confederation possede des sommes importantes en titres ötrangers

faciles ä realiser. D'ailleurs la Situation europöenne est plutöt
pacifique. Les gages de paix se sont augmentes ces derniers temps.

De divers cötös le nouveau fusil est attaque. La Remer Zeitung
repond que c'est denaturer les faits, que de prötendre que l'Assemblee

fedörale ait decide l'introduction de la nouvelle arme avec trop
de preeipitation et sous la pression cles relations exterieures. Apres
sept ans d'essais minutieux, il ne peut ötre question de s'etre trop
häte. C'est parce qu'on attendait, pour se prononcer, le rösultat de

ces essais, qu'un avant-projet n'a pu etre soumis aux Chambres avant
le message du Conseil fedöral.

Sur tous les points contestes par les attaques precitees, la commission

a ötö unanime et le restera. Toutes les assertions opposöes
sont fausses. C'est ä l'unanimite aussi que la commission a rejete
le projet de M. Hebler pour le canon et l'enveloppe. Des essais tout
röcents ont demontre ä Tövidence que le fusil Hebler ne donne pas
de meilleurs resultats que celui choisi par la commission, au
contraire.

Ponr ce qui concerne la fabrication, le chef du departement militaire

födöral donnera des renseignements ä la prochaine Assemblee
federale et precisera le credit necessaire.

II y a une annee, raconte la Nouvelle Gazette de Zurich, le
comitö central de la Sociötö federale de gymnastique proposa ä
Tassemblee des delegues d'instituer un « cours d'instruction pour les
moniteurs et maitres de gymnastique ». Des divergences de vues
s'etant manifestees, Tassemblee n'entra pas dans les vues du comite
central; mais celui-ci, aide d'une Subvention de 700 francs accordöe
parle departement militaire föderal, prit sur lui d'organiser ce cours,
avec Taide de MM. "Wccffler, maitre de gymnastique, ä Aarau, et
Michel, ä Winterthour, Trente-six partieipants y prennent part,
dont 33 maitres. C'est le canton de Zurich qui a fourni le plus gros
contingent. Le cours a ete inspecte cette semaine par le president
du comite central, et il le sera la semaine p'oehaine par un delegue
du departement militaire födöral.
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Le Conseil federal a adopte un nouvel indicateur des distances,
elabore par son departement militaire. Cet indicateur enlrera en
vigueur le 1er janvier 1890, epoque ä laquelle cesseront d'etre
applicables l'indicateur des distances du 7 janvier 1881 et l'arrete du Conseil

fedöral du 12 mai 1882, qui en modifie le tableau n° 1.

Le nouvel indicateur des distances sera imprime in extenso; on

pourra se le procurer au commissariat central des guerres.

Le ministere de la guerre de la Hollancle ayant obtenu du Conseil
federal l'autorisation de faire etudier l'organisation militaire de la
Suisse, a dölegue ä cet effet M. Staal, capitaine ä Tötat-major, et M.

van der Wyck, capitaine au regiment des grenadiers. Ces deux
officiers sont repartis il y a quelques jours de Berne.

Passeront ä la landwehr au 31 döcembre prochain: a) Les
capitaines nes en 1851; — &)les premiers lieutenants et les lieutenants
nös en 1855; — c) les sous-officiers de tous grades et les soldats de

Tinfanterie, de Tartillerie, du genie, des troupes sanitaires et des

troupes d'administration, nes en 1857 ; — d) les sous officiers et
soldats de cavalerie ayant dix ans de service effectif, plus ceux qui,
nös en 1857, n'auraient pas termine eompletement ces dix ans.

Le personnel des detachements d'ouvriers de chemins de fer, ä

fournir par les administrations des chemins de ler, sera incorpore,
sans distinetion de classes d'äge, dans les bataillons du gönie de
l'ölite ou de la landwehr, pendant la duröe de ses fonctions aupres
des compagnies de chemins de fer.

Passeront au landsturm k la meme öpoque : a) les capitaines,
premiers lieutenants et lieutenants, nes en 1841 ; b) les officiers
superieurs (majors, lieutenants-colonels et colonels) qui ont atteint
Tage de 40 ans revolus, s'ils en ont fait la demande jusqu'ä la fin de
fevrier 1889; c) les sous-officiers de tout grade et les soldats de toutes

les armes, nes en 1845. Les sous-officiers et soldats sortant de
la landwehr doivent restituer le fusil avec la baionnette, les armes
blanches et la buffleterie faisant partie de Tarmement, la giberne y
comprise, le flacon (gourde), le sac ä pain, la gamelle, le tambour et
la hache des pionniers d'infanterie.

Comme l'obligation de servir durera maintenant jusqu'ä la fin du
service dans le landsturm, les hommes de landwehr passant dans
cette classe de milice auront ä conserver en bon etat et comme
propriete de TEtat confiöe ä leurs soins, la capote ou le manteau, ainsi
que le Sachet ä munition.

Enfin, sortiront du landsturm au 31 decembre 1889 et par consequent

du service militaire :

Les officiers de tout grade, nes en 1834, qui, sur la demande de
l'autorite chargee de la nomination, n'auraient pas declare vouloir
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continuer de servir, et les sous-officiers et soldats de toutes armes
nös en 1839.

On complete ce qui a öte dit au-sujet de la non-decoration des plus
möritants d'entre les exposants suisses ä Paris. Le gouvernement
francais s'est directement adresse au Conseil federal pour lui
demander si teile ou teile personne pouvait ötre döcoree. Le Conseil
fedöral s'est contente clans sa reponse de rappeler l'article 12 de la
Constitution föderale, qui ne permet ni ä un representant ou ä un
commissaire federal, ni ä un officier, sous-officier ou soldat da Tarmee

suisse d'aeeepter une döcoration. Le gouvernement francais,
en presence de cette Situation et pour ne pas creer d'inegalites que
personne ne se serait expliquees, a renonce ä decorer des Suisses
ä l'occasion de TExposition. II convient de ne pas perdre de vue que,
depuis l'introduction de la loi sur le landsturm, le nombre des membres

de Tarmee federale a plus que double et qu'il serait aujourd'hui
souverainement injuste que des commergants suisses puissent ötre
places dans une position införieure ä leurs coneurrents nationaux

parce qu'ils peuvent ötre appeles ä defendre leur pays.

Tand. — Voici le resultat du recr
Vaud pour Tannöe 1890 :

Infanterie.

utement dans le canton de

(Fusiliers et carabiniers) 897

Dragons
Guides
Trompettes

Cavalerie.

Artillerie.

52
2
4 58

(batteries de campagne)
Canonniers 71

Soldats du train 85
Trompettes 3 159

Artillerie de position.
Canonniers 35
Trompettes _JL_ 36

Colonnes de parc.
Canonniers 15
Soldats du train 18
Trompettes — 33

Train d'armee.
Soldats du train 30
Trompettes ¦ — 30
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Genie.
Sapeurs
Pontonniers
Pionniers

39
14
16 69

Troupes sanitaires
Troupes d'administration

39
14

Total 1335

m

— Les officiers dont les noms suivent sont liberes definitivemem
du service au 31 decembre 1889 avec remerciements pour les Services

rendus :

MM. Monod, Edouard, lieut.-col., ä Morges (ä disposition);
Savary, Charles, lieut.-col., ä Faoug (ä disposition); Cuenod, Emile,
lieut.-col., ä Lausanne (ä disposition); Couvreu, Aloys, major, ä Corsier

(incorpore dans le bataillon 6 du landsturm); Pochon, Felix,
capitaine, ä Chene-et-Päquier (incorp. dans le bataillon de carabiniers

n° 1/3 landst); Rebeaud, Louis, capit., ä Yvonand (incorpore
bat. fus. n° 4/4 landst.); Franel, Marc, cap., k Vevey (incorpore bat.
de pionniers n° 3/12 landst.); Cochard, Emile 1er lieut., k Vernex
(incorpore bat. fus. n° 7/4 landst.); Dessous-TEglise, Frederic, 1er
lieut,, ä Prangins (incorp. bat. fus. n° 1/1 landst.); Palaz, Louis,
1er lieut., ä Riez (incorp. bat. tus. n° 7/4 landst.); Divorne, Henri,
1er lieut., ä Arzier (incorp. bat. fus. n° 1/1 landst.).

MM. Fazan, Eugene, major, ä Apples, passe du bataillon d'elite au
bat. 3 de landwehr (surnumeraire); Favre, Emile, major, ä Echallens,

passe du bat. 6 d'elite au bat. 6 de landwehr; Greyloz, Albert,
1er lieut., ä Ollon, passe du bat. 7, comp. 3 d'elite, au bat. 7, comp.
2 de landwehr, au 31 decembre 1889.

M. le capitaine Dupland, Edmond, ä Lausanne, de la 28 compagnie
du bataillon de fusiliers n° 5 L., passe ä la lre compagnie du 7e

bataillon.
M. Curchod, Sigismond, ä Fiez, capitaine en second ä la 3*

compagnie du bataillon de carabiniers n° 1 du landsturm, prend le
commandement de cette compagnie

Les sous-officiers de tous grades et les soldats de Tinfanterie, de
Tartillerie, du gönie, des troupes sanitaires et d'administration, nös
en 1857, passent ä la landwehr.

Les sous-officiers et soldats de cavalerie incorpores ä Tage de 20
ans et qui, au 31 decembre 1889 auront accompli 10 ans de service
et assiste ä tous les servicos de leur escadron ou de leur compagnie
(Tannöe de passage ä Töcole compte), ainsi que les sous-officiers et
soldats nes en 1857, quand bien möme ils n'auraient pas accompli
dix ans de service, passent egalement ä la landwehr, ä l'exception
de ceux qui ont pris l'engagement de servir plus longtemps.

Les sous-officiers de tous grades et les soldats de toutes armes
nös en 1845 passent au landsturm au 31 decembre 1889. Les sous-
officiers et soldats de toutes armes nes en 1839 sont liberes definitivement

du service au 31 decembre 1889.
Les dispositions suivantes ont etö arretöes pour ce qui concerne

Tartillerie :

Les canonniers et les soldats du train des batteries de campagne
n05 3 et 4 passent dans la batterie de campagne n° 8 L.; les canonniers
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de la batterie n° 5 passent dans la compagnie de position n° 14 L.;
les soldats du train de la batterie n° 5 passent dans le bataillon du
train n° 1 L., 2e sub.; les canonniers de la batterie n° 6 passent dans
la compagnie de position n° 14 L.; les soldats du train de la batterie
n» 6 passent dans le bataillon du train n° 1 L., 3' sub.; les canonniers
des batteries n° 7 et 8 passent dans la compagnie de position nu 13 L.;
les soldats du train des batteries n03 7 et 8 passsent au bataillon du
train n° 2 L., 2e sub.; les canonniers et les soldats du train des
colonnes de parc nos 1 et 2 passent dans la colonne de parc no 1 L.;
ceux de la compagnie de positon n° ^ passent dans la compagnie de
position n° 14 L., et ceux de la compagnie de position n° 9 passent
dans la compagnie de posilion n° 13 L.

Les soldats du train du bataillon du train n° 1 passent au bataillon
du train n° 1 L. Ceux de la premiere subdivision clans la subdivision
n» 1, ceux de la deuxieme subdivision dans la subdivision n° 3.

Les soldats du train des ötats-majors de division passent dans la
subdivision no 1 du bataillon du train de lanwehr de la division res-
pective.

Les soldats du train de ligne attaches aux etats majors des brigades,

regiments, bataillons, escadrons et unites de troupes d'administration,

passent dans les unites correspondantes de la landwehr.
A l'exception des dragons et des guides, tous les hommes passant

ä la landwehr conservent leur armement, leur öquipement et leur
habillement.

Les sous officiers et soldats des autres armes passant au
landsturm au 31 decembre 1889 (classe 1845) auront ä restituer les effets
ci-apres ä leur chef de section : Le fusil avec la bayonnette et les
accessoires; les armes blanches; le ceinturon; la giberne; le fourreau

de bayonnette; le porte-bayonnette; la caisse de tambour avec
cuissiere, banderolle et baguettes; l'instrument de musique ; la
hache des pionniers (anciens sapeurs d'infanterie) avec porle hache;
tous les effets d'habillement regus en pret de TEtat.

Les sous-officiers et soldats passant au landsturm conservent la
capote, le havresac et le Sachet ä munition.

— Les casernes de Lausanne et de Biere ferment aujourd'hui leurs
portes, clit la Gazette du 16 novembre.

A Lausanne, l'ecole preparaloire d'officiers de la Ire division a ötö
licenciee ce matin apres avoir etö inspectee par M. le colonel-divisionnaire

Ceresole. Elle comprenait plus de quarante aspirants, dont
un bon nombre de Vaudois qui vont aller complöter les cadres des
bataillons d'ölite et de landwehr, de landwehr surtout.

A Biere, c'est l'ecole des recrues du train d'armee de la T'e et de la
llme division qui a pris fin, ce matin egalement. Elle etait commandee

par M. le colonel de Valliere.
Les deux places d'armes vont rester dösertes jusqu'au printemps

prochain. A Lausanne, les services recommenceront vraisemblable-
ment ä la fin de fevrier ou en mars.

— M. le duc d'Orleans, fils aine du comte de Paris, a visite lundi
le stand de la Pontaise, accompagnö de M. le colonel-divisionnaire
Lecomte. II y avait tir de volailles, organise par la Societe cles
carabiniers. Le jeune prince, qui est lieutenant aux Rifles et a chasse le
tigre Tan dernier dans les Indes, a pris une carabine Martini, de
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M. Mayor, armurier, et a fort bien tirö. II aurait gagne un beau
chapon, dit-on.

Le duc d'Orleans passera l'hiver ä Beau-Rivage, accompagnö de
son gouverneur, M. le colonel de Parseval. II suit quelques cours ä
l'Acadömie de Lausanne comme externe et recevra des legons
militaires de quelques officiers suisses.

— La section de Lausanne de la Societe des officiers a eu son
assemblee lundi soir. Le comite a ötö compose pour 1889-90 de
MM. Melley, major d'artillerie, president; Ruffieux, capitaine; Adrien
Mercier et de Meuron, premiers lieutenants, et Charles Carrard
lieutenant.

On reprendra cet hiver le « jeu de guerre » dont M. le lieutenant-
colonel Colombi a bien voulu prendre la direction. {La Revue).

Neuchätel. — On annonce la mort de M. J. Meyer-Perrin,
intendant de l'arsenal de Colombier, et bien connu de tous les
militaires qui ont fait leurs armes ä Colombier. M. Meyer-Perrin ötait
originaire de Werdenberg, dans le canton de St-Gall, oü il a ötö
ölevö. II a ötö nomme en 1872 secretaire de l'arsenal et en 1876
intendant. Promu capitaine cTinfanterie en 1875, ila ete ölevö au grade
de major en 1879. II a rempli toutes ces fonctions jusqu'ä sa fin, soit
durant plus de treize annöes, en rendant au canton et ä Tarmee
d'excellents services.

Portugal. — Les journaux de Lisbonne nous arrivent encadrös
de noir annongant avec une profonde tristesse la mort du roi Louis
I. Le deuil est genöral dans tout le royaume, car Tauguste defunt
ötait cheri de toutes les classes de la population, dans les chäteaux

comme dans les plus humbles chaumieres. C'etait ä juste titre. Ses

28 ans de regne ont marque une öre de bonheur pour la nation, une
periode heureuse de sage et habile politique.

Les journaux militaires celebrent ä Tenvi et avec raison ses hauts

mörites, son attachement ä Tarmee, son zele pour ses progres cons-
tants en tous les domaines et pour l'amelioration de la Situation
personnelle cles officiers, des sous-officiers et des soldats, dont il ötait,
dit l'Exercito Portuguez, Tami fraternel et bienveillant autant que
le chef severe et juste. Les reformes qu'il introduisit en 1884 dans

l'organisation militaire, succedant ä celles qu'il avait döjä patron-
nees en 1864 et tenant bon compte des experiences faites dans la

guerre franco-allemande de 1870-71, suffiraient ä elles seules ä lui
assurer un bon renom militaire ainsi que la reconnaissance de

Tarmee.

Vaillant officier de marine, entr'autres ä bord du « Pedro Nunez »

et du « Bartholomeu Diaz » oü il avait fait ses preuves, il porta sur le

tröne, dit la Revistar Militar quand il y fut appele en 1861, les prö-
34
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cieuses et solides qualites qui distinguent les braves marins portugais.

Depuis lors Tarmee eut part, autant que la flotte, ä toute la

sollicilude du gouvernement royal.
Une particularitö inedite pour terminer : II y a quelque vingt ans

le roi Louis I fit un tour d'Europe. Entr'autres, il visita la Belgique

et les fortifications d'Anvers, alors en construetion ou en recons-

truetion, et dans cette excursion il tut accompagnö par le regrette
colonel Vandewelde, comme officier d'ordonnance ad hoc, bien

connu de nos anciens lecteurs.
On sait que l'eminent tacticien beige avait son franc-parler et qu'il

y tenait envers et contre tous, möme ä cötö des plus hauts person-

nages, meme parfois contre son supreme et illustre maitre, le

general Jomini. Or, Vandewelde, si difficile dans ses appreciations des

hommes d'Etat, professait une haute estime pour le sain jugement
et les connaissances militaires du roi defunt. II avait rarement, di-
sait-il, rencontre un interlocuteur possedant au möme degrö un goüt
aussi reel et sür pour la Strategie. Pour nous, ce brevet-lä vaut toute

une oraison funebre.

Souhaitons, avec les journaux de Lisbonne sus mentionnös, que
le regne qui vient de s'ouvrir soit la vraie continuation de celui qui
s'est termine le 19 octobre. On peut sans trop s'aventurer, prösumer

qu'il en sera ainsi, d'apres la proclamation d'avenement que le

roi Carlos I, vient d'adresser ä son peuple.

Le roi de Portugal, dorn Luis Ier, qui a expire le 19 octobre, ötait

ne le 31 octobre 1838.

La reine Marie-Pie a embrasse le roi Louis au moment oü il
rendait le dernier soupir, Puis, ayant embrasse le nouveau roi, eile

ajouta : < Je te bönis comme monarque, et souhaite que tu sois bon

roi comme tu as toujours ötö bon fils. »

Le cadavre du roi Louis a ötö embaume et transporte de Cascaes

ä Belem, dans l'eglise des Hieronymites, puis, solennellement, dans

le Pantheon royal de Saint-Vincent, ä Lisbonne.
Dom Luis Ier laisse deux fils. L'ainö, dorn Carlos, duc deBragance,

aujourd'hui roi de Portugal, est nö le 28 septembre 1863; il a epouse
le 22 mai 1886, la princesse Amölie d'Orleans, fille du comte de Paris,

qui lui a donnö un fils, le prince de Beira, aujourd'hui äge de

deux ans et demi.
Le second fils du roi defunt est Tinfant dorn Alfonso, duc d'O-
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porto, nö le 31 juillet 1865. La sosur du roi Louis Ier, la princesse

Antonia, a epousö le prince Leopold de Hohenzollern-Sigmaringen.
Le nouveau roi de Portugal, dorn Carlos Ier, a vingt-six ans. C'est

un grand jeune homme, elance, trös blond, aux yeux bleus, au teint
blanc et rose, au regard doux et au sourire charmant. II porte une
petite moustache et des bouts de favoris, taillös ä la russe. Sa

personne est d'une supröme ölegance. Manieres des plus agreables,
caractere trös ouvert et tres vif, sachant se faire adorer de tous ceux
qui ont l'honneur de Tapprocher.

Sa mere, qui a preside ä son öducation, s'est plu ä faire orner son

inteliigence, tres remarquable, de toutes les sciences et de tous les

arts. II aime beaucoup la peinture, et ses aquarelles peuvent rivali-
ser avec celles cles plus celebres aquarellistes.

— La proclamation publiee par dorn Carlos Ier, en date de

Lisbonne, 21 octobre, pour annoncer son avenement dit que le regne de

son pere restera dans l'histoire du Portugal comme une periode de

paix, de tolerance, de liberte et de döveloppement moral et
öconomique.

Quant ä lui, appele ä succeder ä son pere, il observera fidelernent
les institutions politiques du pays; il s'efforcera toujours d'augmenter

la grandeur et la prosperite du Portugal, tächant de möriter Taf-

fection de son peuple de suivre l'exemple de dorn Luis.
II jure de maintenir la religion apostolique romaine et Tintegrite

du royaume, d'observer et de faire observer la Constitution politique
de la nation et ies lois du royaume et de pourvoir au bien gönerai de

la nation.
En terminant il declare que les ministres actuels conservent leurs

lcnctions.

France. — On lit clans le Temps de Paris :

Nous avons publie quelques renseignements sur les döcorations
accordees aux sections ötrangöres ä l'occasion de TExposition
universelle : plusieurs personnes ont remarque que la Suisse ne figurait

pas sur cette liste.
Nous savons que c'est sur le desir qu'en a exprime formellement

le gouvernement de la Confederation helvetique qu'il n'a ötö attribue

de nominations dans la Legion d'honneur ni aux exposants suisses

ni aux organisateurs de cette section. L'esprit et la lettre de la
Constitution de la Confödöration helvetique sont opposes ä toute
distinetion honorifique. Le gouvernement föderal a demandö au
gouvernement frangais de vouloir bien se conformer ä cet usage, et ce
dernier a aequieseö au dösir qui lui a ötö exprime, tout en remer-
ciant la Conföderation helvötique de la part qu'elle avait prise ä TEx-
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position universelle et en la felicitant de l'öclat de son exposition
particuliere.

Aileniagne. — La Gazeite de la Croix, ordinairement bien infor-
mee en matiere militaire, fournit les details ci-aprös sur l'organisation
en projet de deux nouveaux corps d'armöe.

Les lle, 12e et 15" corps d'armee ont döjä une troisieme division ;

quant aux quatre regiments d'infanterie destines ä lormer la
quatrieme division qui manque aux cleux corps ä creer, ils pourront
etre formes avec les quatriemes bataillons des regiments nos 13, 14,
16, 17, 18, 39, 40, 53, 65, 80, 83, 112, 114 et 129, de sorte qu'il
resterait encore trois bataillons pour creer un neuvieme regiment
wurtembergeois (n° 127). L'armöe allemande possede vingt et un bataillons

de chasseurs: ceux-ci suffisent amplement pour les vingt corps
d'armöe; et le corps de la garde pourra möme conserver ses deux
bataillons. Deux brigades de cavalerie de la garde et huit autres
brigades de cavalerie ont trois regiments de cavalerie; trois brigades
ont meme quatre regiments, de sorte qu'il y a suffisamment de
rögiments pour les nouveaux corps d'armöe, sans qu'il soit besoin d'en-
tamer les trois divisions de cavalerie indöpendantes. Comme
quatorze regiments d'artillerie de campagne possedent un quatrieme
groupe, on aurait de quoi creer les quatre regiments cTartillerie de
campagne des cleux nouveaux corps. L'armee allemande compte
trente et un bataillons de forteresse et dix-neuf bataillons de
pionniers; une augmentation de ces armes n'est donc pas absolument
necessaire. omme il n'existe que dix-huit bataillons de train, il
faudrait creer deux nouveaux bataillons de cette arme.

Les principaux frais seraient donc ceux necessitös par la cröation
de deux nouveaux quartiers göneraux, des etats-majors de quatre
divisions, de huit brigades cTinfanterie, de quatre brigades de cavalerie,

de deux brigades d'artillerie, de quatre rögiments d'infanterie
et de quatre regiments d'artillerie, ainsi que la creation de deux
bataillons de train ; il serait bon, sinon indispensable, de creer quelques
nouveaux « groupes n d'artillerie de campagne, ainsi que cleux
bataillons cTartillerie de forteresse.

« Comme huit brigades d'infanterie ont, chaeune, 3 regiments au
lieu de 2, et que le 15e corps d'armee a, outre ses trois divisions, 2

regiments (brigade bavaroise) de plus que les autres corps, il y a
plus que suffisamment d'infanterie pour creer möme un troisieme
corps d'armöe supplementaire. »

Belgique.—Par arrete royal du 20 juillet 1889, la nouvelle
Organisation de Tarmee beige est fixöe comme suit :

Sur le pied de paix, Tarmee est composee des armes et des corps
dösignös ci-apres : 1° Tötat-major general; 2° le corps d'ötat-major;
3° lese rvice administratif.

Ce service comprend: Tintendance, les officiers comptables des
corps de troupe et le bataillon d'administration fournissant le personnel

attachö: 1° au service de Tötat-major et des bureaux de Tintendance

; 2° au service cles subsistances; 3° au service des secours ; le
service des subsistances est divise en : section de boulangeries et
meuneries, section des boucheries et section des fourrages.

Le service des secours est divisö en: sections des höpitaux, des
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infirmeries, vötörinaires et de section de Taumönerie. 4» le service de
santö; 5° Tötat-major des provinces et des places; 6° Tinfanterie.

Cette arme se compose de 1 rögiment de carabiniers, 1 de grenadiers,

3 de chasseurs ä pied, 14 de ligne. — Le regiment de carabiniers

a 4 bataillons actifs et 3 bataillons de röserve ä 4 compagnies.
Les autres rögiments ont 3 bataillons actifs et 2 bataillons de reserve,
egalement ä 4 compagnies.

Chaque rögiment compte, en outre, un depöt compose d'un ötat-
major et d'une compagnie. L'infanterie comprend en plus: 2 compagnies

södentaires, 1 corps de diseipline et de correction, 1 öcole de
pupilles de Tarmee ä 2 compagnies.

7" Cavalerie. — L'arme de la cavalerie se compose de 2 regiments
de chasseur ä cheval, 2 de guides, 4 de lanciers. Tous ces regiments
comptent 5 escadrons actifs et lescadron de clöpöt.

8° Artillerie. — L'artillerie comprend : 1 ötat-major. 8 regiments,
dont 4 de campagne et 4 de forteresse, 4 compagnies speciales,
savoir : 1 de pontonniers, 1 d'artificiers, 1 d'ouvriers d'artillerie et 1

d'armuriers.
Les 4 rögiments d'artillerie de campagne possödent ensemble 38

batteries actives montees attelant chaeune 6 pieces et 10 batteries
montees de reserve.

Les 4 rögiments d'artillerie de forteresse se composent de 62 batteries

actives et de 8 batteries de reserve.
9° Train. ¦— Le train comprend 1 regiment ä 2 bataillons et 1

compagnie de depöt.
Le 1er bataillon a 3 compagnies. La lre attelle les services de la

lre division du 1er corps, la 2e celle de la 2e, et la 3e les services
speciaux du corps.

Le 2e bataillon a 4 compagnies desservant les services du 2° corps
et du grand quartier general de Tarmee de campagne, ainsi que ceux
des 3e et 4e divisions.

10° Genie. — 1 regiment compose de 3 bataillons actifs ä 9 compagnies

et d'un bataillon de reserve ä 4 compagnies et 1 döpöt.
Quant ä la decomposition cles forces de Tarmee sur le pied de

guerre, eile est la suivante :

Armee de campagne. — 1° 2 divisions de cavalerie d'exploration
comprenant chaeune : 4 rögiments ä 4 escadrons ; 1 groupe de 2
batteries ä cheval; 1 train de bagages; 1 colonne d'ambulance et de
secours; 1 de munitions, 1 de subsistances; 1 bureau de poste; le
service de la prevote.

2" 2 corps d'armee comprenant chacun 2 divisions mixtes composees
de : 1 bataillon de carabiniers, 4 rögiments d'infanterie avec

leurs voitures de munitions, 4 batteries montöes, 1 compagnie du
gönie, 1 train de bagages, 1 colonne d'ambulance et de secours, 1 de
munitions cTinfanterie, 1 cTartillerie, 1 colonne de subsistances, 1

bureau de poste, le service de la prevote
Plus, pour chacun cles corps d'armöe: 2 escadrons de cavalerie, 7

batteries d'artillerie montee, 1 section de tölegraphistes de campagne,
1 equipage de pont, 1 parc du gönie, 5 colonnes de vivres et le
service des postes et de la trösorerie.

Troupes de forteresse. — Ces troupes comprennent :

1° Pour la defense mobile cles grandes places fortes : 1 brigade de
4 bataillons actifs ä Liege; 1 rögiment de 2 bataillons actifs ä Namur;
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1 division composee de 5 rögiments d'infanterie de reserve, soit 4
bataillons, 4 escadrons de cavalerie et 6 batteries montees ;

2o Pour la defense proprement dite des forteresses: 28 bataillons
d'infanterie de röserve, 58 batteries de forteresse actives et 9 de
röserve, 12 compagnies du gönie, 12 compagnies de tölegraphistes, 12
de pontonniers et 12 d'ouvriers.

3° Pour le service cles grands etablissements mililaires: Töcole de
pyrotechnie, l'arsenal de construetion, la fonderie des canons, la
manufacture d'armes, 19 depöts cTinfanterie, 8 de cavalerie, 4 d'artillerie

de campagne, 3 de siege, 1 depöt du train, 1 du gönie, plus les
compagnies sedentaires. etc.

— Sous le titre de « La neutralite beige et les fortifications de la
Meuse s>, le IS'ord, du 28 septembre, publie l'article ci-aprös :

« II est ötrange que cles journaux trangais, qui doivent cependant
noter avec amertume les alliances contractees par M. de Bismarck,
mettent un vöritable acharnement ä en decouvrir encore d'imaginai-
res. La Belgique serait, eile aussi, englobee dans la triple alliance, et
voilä que Ton publie cles documents pretendument exacts qui prou-
veraient une entente entre TAllemagne et le gouvernement du Roi
Leopold. En votant de nombreux millions pour fortifier la ligne de la
Meuse, les Chambres beiges n'ont fait qu'enregistrer la volonte du
chancelier, et c'est uniquement pour arreter Tarmee francaise qui
voudrait tenter une diversion sur la droite des positions allemandes.
que le general Brialmont depense sa science d'mgönieur militaire ä

fortifier Liege et Namur.
» En tout ötat de cause, cette campagne de presse est prodigieuse-

ment maladroite. Redire sur tous les tons aux Beiges qu'ils seront
les allies des Allemands lors du prochain conflit entre TAllemagne et
la France, que tout est arrangö pour cela, c'est risquer de le leur
faire croire, c'est les döshabituer de l'idöe de la neutralite loyale ä
laquelle ils sont faits et qui est inscrile dans Ies traitös. Que pareille
tactique soit suivie de l'autre cötö du Rhin, on le comprendrait; mais
venant de la France, eile est inoüie. Qn ne se rend pas compte
evidemment ä Paris de l'effet dösastreux que produit en Belgique la
campagne de « revölations » menee par une partie de la presse
francaise. Ony voitle dösir de representer les Beiges comme des ennemis
aux yeux cles Frangais et dans la crainte d'ötre traites comme des
ennemis lors d'une guerre, les Beiges, se sentant impuissants ä resister
seuls ä une invasion frangaise, seraient capables d'appeler un jour
de leurs voeux une protection etrangere.

» Cette mauvaise querelle qui peut avoir Tapparence d'une
menace est deplorable et ne repose sur rien. Les sacrifices que s'impose
la Belgique pour fortifier la Meuse prouvent au contraire, sa volonte
sincere de faire respecter sa neutralite, et le simple aspect des plans
des fortifications qu'on eleve ä grands frais ä Liege et ä Namur
prouve qu'il s'agit d'empöcher le passage des Allemands aussi bien
que celui des Frangais, comme Texige la neutralitö. Nous avons vu
ces plans, et comment se fait-il, si c'est la France qu'on vise, que le
plus grand nombre des forts soient edifies sur la rive droite de la
Meuse, du cöte des lignes d'operations des Allemands? Et pourquoi
cette importance si grancle donnee ä la töte de pont de Liege, alors
que le but serait d'arreter une armöe frangaise clont Namur est le
point de passage indique sur la Meuse Les 130 mille hoinmes de



REVUE MILITAIRE SUISSE 527

Tarmöe beige n'ötant plus qu'un corps d'armöe allemand, imagine-t-
on une armöe frangaise prötant le flanc aux forces röunies ä Anvers
pour passer la Meuse ä Liege II n'est pas besoin d'ötre grand stra-
tegiste pour comprendre Tabsurditö de cette hypothese. La France
doit reconnaitre que la petite Belgique prend patriotiquement les
mesures necessaires pour remplir avec loyautö ses obligations de
neutre et s'opposer au passage des belligerants par son territoire.
C'est la verite, eile est bonne ä dire, au lieu de semer des döfiances
clont le contre-coup peut ötre funeste. »

— On öcrit de Bruxelles, 6 novembre, au Journal Le Soir,ä Paris :

« Une importante brochure parait aujourd'hui, ä Bruxelles, sous
le titre de : La Relgique et la guerre prochaine.

L'auteur, M. Girard, ancien major du gönie et professeur ä l'Ecole
militaire, etudie clans cet ouvrage la question cles fortifications de la
Meuse, que nos voisins poussent si activement. II montre que ces
fortifications constiluent un danger plutöt qu'une garantie pour Ja

neutralite de ia Belgique, car les stipulations du protocole militaire
d'Aix-la-Chapelle, qui ont öte maintenues dans i'ariicle secret de la
Convention des forteresses de döcembre 1831, donnent le droit ä la
Prusse d'occuper, en cas de guerre, certaines places fortes, parmi
lesquelles Namur. Or, on sait que cette derniere ville est un des
pivots du nouveau systöme de fortifications de la Meuse.

Et comme les Alieiuands ne sont pas gens ä negliger un droit
quelconque, surtout quand il peut leur servir ä un point de vue
militaire, on voit que les revölations de M. Girard möritent la plus
sörieuse attention. »

— Les contrats ont ötö signes cette semaine entre les ministres de la
guerre et les finances et les proprietaires du brevet du fusil Mauser,
clit le Nord du 26 octobre. Une agitation s'est produite parmi les
fabricants d'armes de Liege parce que Ton a prefere une arme ötrangöre

ä des armes beiges presentees au concours. Ces protestations
devaient logiquement se montrer des l'ouverture du concours et se
motiver par Tadmission des etrangers. Mais du moment que les
etrangers sont appeles ä coneourir, il laut bien admettre qu'ils puissent

remporter le prix, sinon le concours ne serait pas loyal.
Le nouveau fusil de Tinfanterie beige sera du reste fabrique par

l'industrie liegeoise, dont la renommee est universelle. II est du
calibre de 7,65 mm. et ä repetition. Le poids de la charge de la cartouche

est de 3 gr. 10, la vitesse initiale de 600 mötres.

Italie. — La Gazette Piömontaise publie une correspondance de
Rome annongant que, dans l'hypothese d'une mobilisation prochaine,
le ministre de la guerre, general Bertole-Viale, a decide que les douze
corps d'armee actuels formeront quatre grandes armöes.

La premiere serait composee: du 1er corps, ä Turin; du 2me, ä

Alexandrie; et du 4me, ä Plaisance. Cette armöe aura pour objectif la
defense des Alpes occidentales, de la vallee du Pö et cles cötes de la
Ligurie; eile sera commandee par le general Ricotti-Magnani, ancien
ministre de la guerre.

La deuxieme armöe, composee du 3me corps, ä Milan, du 6me corps,
ä Bologne, et du 5me corps, ä Verone, aura pour commandant le
gönöral Pianelli. Aucune mission n'est indiquee pour cette armöe.



528 REVUE MILITAIRE SUISSE

La troisieme comprendra le 9me corps, ä Rome, le 8me, ä Florence»
le 7me, ä Ancöne, et sera chargee de defendre Rome et les cötes de
la Mecliterranee; son chef sera le general Cialdini, qui a complötement

renonce ä l'ambassade de Madrid.
La quatrieme armöe sera composee du 10me corps, ä Naples, du

llm*, ä Bari, et du 12me. ä Palerme. Elle aura pour but d'opörer des
coups de main clans la Mediterranöe, tout en etant chargee de
defendre la Sicile; son commandant sera le duc d'Aoste.

Cette formation d'armees aurait ete decidee seulement ces
derniers jours. Le ministre de la guerre a prescrit en outre la creation
de deux compagnies militaires de chemins de fer de 800 hommes
chaeune.
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